
Message du préfet                                                                                       

2012 a été une année             
remarquable pour Argyle et 
nous sommes heureux d’ac-

cueillir trois nouveaux 
membres à notre conseil –  

Danny Muise, Lucien LeBlanc 
et Nicole Albright.                     

Nous voulons prendre cette 
occasion pour reconnaître 
l’immense contribution de 
deux conseillers qui ont          

choisi de ne pas se présenter 
à la  dernière élection : Bruce  
Hubbard et Charles LeBlanc.   

Aussi, je tiens à remercier 
Malcolm Madden qui a bien 
servit son district comme 
conseiller.  S’il vous plaît, 

n’oubliez pas d’être attentifs 
aux besoins des personnes 

de votre communauté qui ont 
besoin d’aide supplémentaire; 
offrir du transport, nettoyer la 

neige, etc.                                 
Je vous souhaite un joyeux 
Noël et les meilleurs vœux 
pour une nouvelle année  

remplie de joie, de paix, de  

santé et de prospérité.  
Bonne lecture,  
 
 

Aldric d’Entremont, préfet 

Le saviez-vous?... 

♦ Les réunions du Conseil sont 
ouvertes au public et ont lieu 
le deuxième et le dernier     
mardi de chaque mois. Les 
réunions commencent à                 
18 h 30.  

♦ Tous les individus ou tous 
les groupes qui désirent faire 
une présentation au Conseil 
doivent contacter le bureau 
du directeur général au                 
648-3293 au moins deux   
semaines avant la réunion 
afin d’être ajouté  à l’ordre du 
jour.  

♦ Les ordres du jour des réu-
nions du Conseil sont prêts 
pour être distribués au site 
web municipal     - 
www.munargyle.com/council 
- ou bien vous pouvez venir 
les chercher en personne le 
vendredi qui précède chaque 
réunion.  
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En 2012, le conseil de la Municipalité d’Argyle approuva le vote électronique complet comme 
option disponible pour l’élection d’octobre. Cette décision n’a pas été prise à la légère, car le 
conseil savait que cela signifierait une manière très différente de voter pour nos résidents.                
Contrairement aux bulletins de vote, le succès de ce vote dépendait sur un accès à l’Internet, 
des pannes de courant, des problèmes de téléphone, etc. Il y a des avantages et des défis                         
associés à n’importe quelle option de voter. 
Le plus grand avantage du vote électronique était l’accessibilité. Non seulement les résidents 
étaient capables de voter pour une semaine, ils ont pu voter à partir de n’importe où dans le 
monde via le téléphone ou l’Internet. En outre, il y avait de l’aide disponible toute la semaine et 
aux six bureaux de vote le jour du scrutin. Pour les résidents qui ont exprimé leurs préoccupa-
tions par rapport à la difficulté d’utiliser l’ordinateur ou le téléphone, nous espérons qu’au bout 
du conte vous avez trouvé votre expérience positive.  
Selon les données recueillies par le personnel municipal, le taux de participation au vote a 
atteint 80 %. En 2008, la participation électorale a été de 72 %. Les résidents d’Argyle devraient 
être fiers de la participation exceptionnelle lors de cette élection. Pour votre intérêt, environ 75 
% de tous les électeurs ont choisi d'utiliser l'Internet au lieu du téléphone. 
Il y avait très peu de bulletins annulés. Un bulletin annulé par un vote électronique ne peut se 
produire que quand une personne se connecte avec son mot de passe et ne choisit pas un                 
candidat et soumet le vote. Le procédé mis en œuvre par le personnel le jour du scrutin était de 
continuer à surveiller toutes les données chaque heure. Après 19 heures, le personnel attendait 
des appels de nos 6 bureaux de vote. Une fois que l’on a confirmé que tous les bureaux de vote 
étaient fermés, les résultats étaient instantanés et notre vérificateur indépendant effectua une 
vérification des résultats avant la publication. 
Le conseil de 2012-2016 est composé de : 
District numéro 1 – Danny Muise                    District numéro 6 – Richard Donaldson 
District numéro 2 – Roderick Jr. Murphy       District numéro 7 – Kathy Bourque 
District numéro 3 – Lucien LeBlanc                 District numéro 8 – Calvin d’Entremont (sous-préfet) 

District numéro 4 – Guy Surette                      District numéro 9 – Aldric d’Entremont (préfet)  
District numéro 5 – Nicole Albright 
 

Comment a été votre expérience de vote électronique? La municipalité a reçu des commen-
taires constructifs lors de l'élection, mais nous aimerions en entendre plus de vous. S'il vous 
plaît, fournir des commentaires et des suggestions par le biais de notre court sondage qui se 
trouve sur notre page Facebook et sur notre site web à www.munargyle.com. 
 Vous pouvez également nous envoyer vos commentaires à newsletter@munargyle.com 

SSOMMAIREOMMAIRE  DUDU  VOTEVOTE  ÉLECTRONIQUEÉLECTRONIQUE  

http://www.munargyle.com/
mailto:newsletter@munargyle.com


Le pont Indian SluiceLe pont Indian SluiceLe pont Indian Sluice   
Dexter Construction                 

Company Ltd a reçu l’adjudica-
tion du contrat pour le pont              

Indian Sluice d'un montant de 
13 500 000 $ et les travaux                   

débuteront dès que les                    
ressources peuvent être ame-
nées sur le site. La province va 

également installer une webcam 
afin que le public puisse regar-

der la démolition de l'ancien 
pont ainsi que la construction du 

nouveau pont à mesure qu'il 
avance. Ce sera un excellent 
moyen pour les résidents ac-

tuels et anciens de surveiller les 
changements excitants.                     

Les détails suivront bientôt. 

 

Fermeture du bureau                    

municipal pendant les fêtes 
 

Le bureau municipal et 

les archives seront fermés 

à partir du midi le                

vendredi  le 24 décembre 

jusqu'au mercredi le 2 

janvier 2013, à 

8 h 30. 

 

URGENCES   

OMU 648-2314   

Travaux publics – 648-7930 

Directeur général – 648-4751 

ON VOUS PRÉSENTE NOS NOUVEAUX CONSEILLERSON VOUS PRÉSENTE NOS NOUVEAUX CONSEILLERSON VOUS PRÉSENTE NOS NOUVEAUX CONSEILLERS   
Danny Muise  

District  1   
                                             
J’habite Abram’s 

River avec ma femme Janice. 
J’ai quatre enfants adultes et 
cinq petits-enfants. J’ai tra-
vaille  pendant 30 ans pour 
le Ministe re du Transport et 
des Travaux publics de la 
Nouvelle-É cosse et je suis 
maintenant a  la retraite.                 
Depuis ma retraite, il y a 12 
ans, j’ai e te  nomme                        
directeur de scrutin pour 
É lections NS et j’ai e gale-
ment e te  le surveillant des 
ope rations sur le terrain 
pour Statistiques Canada 
pendant les recensements 
de 2006 et 2011.                                                    
J’ai toujours e te  inte resse  a  
la politique municipale.                    
Je crois que travailler au              
de veloppement e conomique 
de notre re gion est d'une 
importance capitale afin de 
re duire l'exode de la                     
population. 

Tous les conseillers tiennent à remercier leurs partisans ainsi que les membres de leurs familles.  

Comment choisit-on le préfet et le                  
sous-préfet ? 
 

Lors de la première réunion officielle après une 
élection municipale, le président demande pour 
des propositions pour le poste de préfet.                        
Le processus de sélection d'un sous-préfet est                          
exactement le même et se fait immédiatement 
après le vote pour le préfet. Tous les conseillers 
peuvent alors proposer un candidat. Toutes les 
propositions appuyées doivent être faites                 
publiquement. Lorsqu'il n'y a qu'un seul candi-
dat, le président demande pour une motion pour 
élire le préfet ou sous-préfet, et le candidat est 
élu si la motion est adoptée à la majorité. Quand 
il y a plus d'un candidat, le président doit prépa-
rer des bulletins de vote avec le nom de chaque 
candidat et distribuer ces bulletins de vote, un 
pour chaque conseiller. Un candidat peut voter 
pour lui-même ou elle-même. Pendant tout le 
mandat d'un conseiller, c'est la seule fois que 
leur vote ne sera pas rendu public.                                                                                  
Le président annonce le nom du préfet ou sous-
préfet ainsi élu. Il y a un processus d'élimination 
s'il y a plusieurs candidats et si aucun candidat 

n’atteint la majorité. La durée du mandat du     
préfet et du sous-préfet est de quatre ans. 
 

Quelle est la différence entre un maire 
et un préfet?                                                                          
La Municipalité d'Argyle, comme plusieurs                
districts municipaux ruraux, met en œuvre un 
système de préfet. De nombreuses villes utilisent 
un système de maire. Une grande partie des 
fonctions du maire sont les mêmes que les                
fonctions d'un préfet. Les deux sont appelés à 
présider la réunion, les deux représentent le 
Conseil à des événements publics et dans les 
relations avec les médias. En outre, les deux sont 
admissibles à voter sur les questions et avoir un 
droit de vote égal avec leurs collègues, les                 
conseillers municipaux.  
La plus grande différence est que le maire est élu 
«en général», ce qui signifie que chaque citoyen 
qui souhaite voter pour le maire, quel que soit 
son district, est en mesure de choisir le maire.               
Le préfet est élu de la même manière que tout 
conseiller, c’est à dire, par les citoyens de son 
district. Il ou elle est ensuite choisi par ses pairs 
lors de la cérémonie d'investiture du Conseil. 

 

Lucien LeBlanc  
District 3 

 

 

J’habite Wedgeport et j’ai 
23 ans. Je suis actuellement 
capitaine du bateau de 
pe che `John Harold`. Hors 
saison, je suis un instruc-
teur de la navigation a  
l’e cole des pe cheries de 
NSCC.                                                   
J’ai toujours e te  inte resse  a  
la politique municipale et a  
ame liorer ma communaute  
d’une manie re ou d’une 
autre.                                                  
É tant jeune moi-me me, je 
suis particulie rement                  
affecte  par l’exode des 
jeunes puisque je vois mes 
amis de me nager.                              
J’aimerais aider notre                
e conomie aussi bien que 
d’autres aspects de nos 
communaute s d’une ma-
nie re ou d’une autre afin de 
ralentir et, nous espe rons, 
arre ter cet exode.  

 

Nicole Albright                   
District 5  

 

J’habite Belleville avec mon 
e poux Harold et nos trois 
enfants, Kaylie, Mackenzie et 
Isaac. Je suis une ensei-
gnante a  l'e cole communau-
taire Meadowfields depuis 
16 ans. Depuis longtemps, 
un de mes buts a e te  de              
devenir conseille re munici-
pale et je conside re que c’est 
une excellente manie re de 
devenir plus implique e dans 
ma communaute . Mon but 
est d’ouvrir les lignes de 
communication entre moi-
me me et la communaute .               
La croissance e conomique 
est aussi importante pour 
moi. Nous devons augmen-
ter des possibilite s nouvelles 
dans le but d'empe cher les 
gens de se de placer vers 
d'autres provinces pour se 
trouver de l’emploi. Je suis 
tre s honore e de repre senter 
le district nume ro 5. 

Bibliothèque régionale             
Western Counties –              
Succursale de Pubnico   
 

- salle de réunions - site P@C 
- accessible aux fauteuils roulants 
- 4 ordinateurs avec accès à 
l’Internet,                                                           
-  imprimante, photocopieur et 
scanneur  
 

Fermé les dimanches et lundis  
mardi-15h à 17h30 et de 18h à 20h                                                             
mercredi- 10h -13h & 15h- 17h30                                                               

jeudi- 15h à 17h30 et de 18h à 20h 
vendredi - 15h à 17h 

samedi-10h à 12h 

35, Route 335 Pubnico 



   
Depuis 2008, deux des meilleurs « magasins de jouets » dans la région 

se trouvent sous le même toit à Tusket! 
 

 Tusket Motor Sports vous présente des ventes de VTT, des accessoires, des pièces, ainsi qu’un mécanicien certi-
fié sur place qui peut assurer l’entretien de toutes les marques et modèles de VTT. Privateers Sou'West est le plus 

grand concessionnaire  de Harley-Davidson® à extérieur d'Halifax. Ici, vous trouverez une gamme complète de pièces 
détachées et accessoires de Harley-Davidson® pour tous vos besoins ainsi que des vêtements Motorclothes ®                              
(y compris des lignes pour les enfants et les animaux de compagnie!) pour s'adapter à tous les styles de vie.                               

Ils ont également des articles ménagers, articles de garage, décorations pour la maison, cadeaux, décorations de Noël, 
tout ce que le motocycliste dans votre famille veut trouver sous le l’arbre de Noël. Une impressionnante gamme de 
motos Harley-Davidson® est à vendre ainsi qu'une sélection de motos d'occasion. Un technicien Harley-Davidson® à 

temps plein avec de l’équipement moderne est disponible pour l'entretien de votre Harley-Davidson®.  
 

PROMOTION - prends fin le 24 décembre JOYEUSES FÊTES À TOUS MOI. Accès gratuit au cercle intérieur de Harley-
Davidson ®. Cadeau gratuit avec achat (boite édition limitée commémorative du 110e anniversaire avec adhésion au               

H-D Museum ®) avec un achat admissible de 300 $. Jusqu'à l’épuisement des stocks ! 
 

Heures d’ouverture : du lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h, vendredi de 8 h 30 à 18 h, fermé le samedi et le dimanche 
4200, chemin 308 Tusket NS  B0W 3M0 téléphone: (902) 648-3111 

www.tusketmotorsports.com                                                                                            
Cette entreprise est gérée et exploitée localement. Le personnel de cinq à temps 

plein est disponible pour répondre à toutes vos questions et vous aider                                
à trouver quelque chose de spécial. 

Entreprises en vedetteEntreprises en vedette : : Tusket Motor SportsTusket Motor Sports––   Privateers Sou’WestPrivateers Sou’West   

 

Tous les conseillers tiennent à remercier leurs partisans ainsi que les membres de leurs familles.  

Comment choisit-on le préfet et le                  
sous-préfet ? 
 

Lors de la première réunion officielle après une 
élection municipale, le président demande pour 
des propositions pour le poste de préfet.                        
Le processus de sélection d'un sous-préfet est                          
exactement le même et se fait immédiatement 
après le vote pour le préfet. Tous les conseillers 
peuvent alors proposer un candidat. Toutes les 
propositions appuyées doivent être faites                 
publiquement. Lorsqu'il n'y a qu'un seul candi-
dat, le président demande pour une motion pour 
élire le préfet ou sous-préfet, et le candidat est 
élu si la motion est adoptée à la majorité. Quand 
il y a plus d'un candidat, le président doit prépa-
rer des bulletins de vote avec le nom de chaque 
candidat et distribuer ces bulletins de vote, un 
pour chaque conseiller. Un candidat peut voter 
pour lui-même ou elle-même. Pendant tout le 
mandat d'un conseiller, c'est la seule fois que 
leur vote ne sera pas rendu public.                                                                                  
Le président annonce le nom du préfet ou sous-
préfet ainsi élu. Il y a un processus d'élimination 
s'il y a plusieurs candidats et si aucun candidat 

n’atteint la majorité. La durée du mandat du     
préfet et du sous-préfet est de quatre ans. 
 

Quelle est la différence entre un maire 
et un préfet?                                                                          
La Municipalité d'Argyle, comme plusieurs                
districts municipaux ruraux, met en œuvre un 
système de préfet. De nombreuses villes utilisent 
un système de maire. Une grande partie des 
fonctions du maire sont les mêmes que les                
fonctions d'un préfet. Les deux sont appelés à 
présider la réunion, les deux représentent le 
Conseil à des événements publics et dans les 
relations avec les médias. En outre, les deux sont 
admissibles à voter sur les questions et avoir un 
droit de vote égal avec leurs collègues, les                 
conseillers municipaux.  
La plus grande différence est que le maire est élu 
«en général», ce qui signifie que chaque citoyen 
qui souhaite voter pour le maire, quel que soit 
son district, est en mesure de choisir le maire.               
Le préfet est élu de la même manière que tout 
conseiller, c’est à dire, par les citoyens de son 
district. Il ou elle est ensuite choisi par ses pairs 
lors de la cérémonie d'investiture du Conseil. 

LES LES LES AAACTIVITÉS DU DÉPARTEMENT DES LOISIRS CTIVITÉS DU DÉPARTEMENT DES LOISIRS CTIVITÉS DU DÉPARTEMENT DES LOISIRS    

Le Département des loisirs d’Argyle accueillera une clinique multisport d’entraîneurs (partie A) de PNCE. Ceci aura lieu le 
vendredi 8 février 2013 de 18 h à 22 h et le samedi 9 février 2013 de 8 h 30 à 16 h 30 à l’édifice municipal. Le coût : 40$. 

 

Aimeriez-vous planifier une aventure familiale en plein air durant l’hiver, mais n'avez pas d'équipement? 
Le Département des loisirs d’Argyle possède des cannes nordiques et des raquettes que vous pouvez  emprun-
ter pour une aventure familiale. Contactez-nous pour plus d’information et pour emprunter l’équipement.  

 

Le Département des loisirs d’Argyle organise une séance d'une heure GRATUITE de " Patinage avec le père 
Noël " le mardi 18 décembre 2012 de 17 h 30 à 18 h 30 à la patinoire numéro 1 du centre Mariner.                                 
                                                                                                                                                        Bienvenue à tous! 

 

     Si vous connaissez des enfants qui              
       voudraient participer à un sport,         
mais qui ne peuvent pas se le permettre,  

                                                           nous pouvons aider! 

 

Nicole Albright                   
District 5  

 

J’habite Belleville avec mon 
e poux Harold et nos trois 
enfants, Kaylie, Mackenzie et 
Isaac. Je suis une ensei-
gnante a  l'e cole communau-
taire Meadowfields depuis 
16 ans. Depuis longtemps, 
un de mes buts a e te  de              
devenir conseille re munici-
pale et je conside re que c’est 
une excellente manie re de 
devenir plus implique e dans 
ma communaute . Mon but 
est d’ouvrir les lignes de 
communication entre moi-
me me et la communaute .               
La croissance e conomique 
est aussi importante pour 
moi. Nous devons augmen-
ter des possibilite s nouvelles 
dans le but d'empe cher les 
gens de se de placer vers 
d'autres provinces pour se 
trouver de l’emploi. Je suis 
tre s honore e de repre senter 
le district nume ro 5. 

Pour plus d’information ou bien pour         
s’inscrire à un programme, contactez-

nous au 648-3379 ou par courriel à                 
recreation@munargyle.com 

AGENTE DU DÉVELOPPEMENT DU PATRIMOINE 
 

Nous de sirons souhaiter la bienvenue a  Judy Frotten, la nouvelle agente du de veloppement du patrimoine. Ce poste 
est finance  conjointement par la Municipalite  et la Socie te  historique et ge ne alogique de la Municipalite  d’Argyle. 
Judy va s’occuper d’un large e ventail de fonctions, y compris travailler pour apporter plus de 
dynamisme au muse e, organiser une se rie d'e ve nements publics, aider a  la collecte de fonds et 
aider a  la production des bulletins d'information de la Socie te  et de la Municipalite . 
Élle travaillera avec Peter Crowell, notre historien et archiviste municipal a  Argyle Township 
Court House (qui est un muse e et un lieu historique national) ainsi qu'aux Archives munici-
pales, afin de s'assurer que ces importantes installations culturelles continuent a  prospe rer a  
l'avenir.  
Judy arrive a  la position avec 17 ans d'expe rience dans l'industrie de l'assurance locale.                  
Élle est la fille de Gilbert & Loretta Frotten de Quinan, et l’e pouse de Roland Frotten.  

http://www.tusketmotorsports.com/
http://www.facebook.com/?ref=logo


Message du préfet                                                                                       

2012 a été une année             
remarquable pour Argyle et 
nous sommes heureux d’ac-

cueillir trois nouveaux 
membres à notre conseil –  

Danny Muise, Lucien LeBlanc 
et Nicole Albright.                     

Nous voulons prendre cette 
occasion pour reconnaître 
l’immense contribution de 
deux conseillers qui ont          

choisi de ne pas se présenter 
à la  dernière élection : Bruce  
Hubbard et Charles LeBlanc.   

Aussi, je tiens à remercier 
Malcolm Madden qui a bien 
servit son district comme 
conseiller.  S’il vous plaît, 

n’oubliez pas d’être attentifs 
aux besoins des personnes 

de votre communauté qui ont 
besoin d’aide supplémentaire; 
offrir du transport, nettoyer la 

neige, etc.                                 
Je vous souhaite un joyeux 
Noël et les meilleurs vœux 
pour une nouvelle année  

remplie de joie, de paix, de  

santé et de prospérité.  
Bonne lecture,  
 
 

Aldric d’Entremont, préfet 

Heures de bureau 
de la Municipalité  

Lundi - Vendredi 
8 h 30 - 16 h 30 

Les archives municipales - 648-2493 

Département de taxation - 648-2311 

Développement communautaire - 648-2931 

          Finances et administration - 648-3293       

Insp. propriétés et travaux publiques - 648-2623 

Loisirs et Département d’informatique - 648-3379                    

Organisation de la gestion d’urgences - 648-2314 

Questions? Commentaires? Suggestions? Courriel: newsletter@munargyle.com  

Municipalité d’Argyle 
27, chemin Courthouse 

CP 10 
Tusket, Nouvelle-Écosse B0W 3M0 

Télécopieur: 648-0367 

Site web:   www.munargyle.com 

REMBOURSEMENTS POUR CHAUFFAGEREMBOURSEMENTS POUR CHAUFFAGEREMBOURSEMENTS POUR CHAUFFAGE   
Pour les Néo-Écossais à faible revenu – 
Le Programme de remboursement pour le chauffage fournit de l’assistance aux Néo-Écossais à revenu faible ou moyen, afin d’aider à 
payer pour chauffer leur foyer. Ce programme offre un remboursement allant jusqu'à 200 $, pour les demandeurs admissibles qui payent 
pour leur chauffage et qui chauffent leurs maisons avec de l’huile, de l’électricité, du bois, du gaz propane, des granulés de bois, du gaz 
naturel ou du charbon.  
Des célibataires ayant un revenu de 27 000 $ ou moins et des ménages ayant un revenu annuel de 42 000 $ ou moins sont admissibles. 
Si vous désirez plus d’information, s’il vous plaît visitez www.homeheatinghelp.ca ou bien téléphonez au 1-800-670-4357. 
Pour tous les Néo-Écossais – 
Les Néo-Écossais qui achètent de l’énergie pour leurs foyers sont admissibles à recevoir un remboursement qui équivaut à la partie                   
provinciale de la taxe de vente harmonisée (TVH).  
La remise sur les frais d’énergie est un programme visant à aider les Néo-Écossais à faire face aux coûts croissants de l’énergie                          
domestique. Pour la plupart des gens, la remise est automatiquement portée à votre facture par la compagnie d’électricité et les                               
distributeurs de combustible (huile livrée à domicile, gaz propane, bois de chauffage et gaz naturel). Pour les autres sources d’énergie, 
tels que le kérosène, le charbon et des granulés de bois, vous pouvez faire demande pour la remise. Si vous avez payé la TVH sur de 
l’énergie pour chauffer votre foyer, et que la remise n’a pas été déduite de votre facture, vous avez 24 mois de la date de 
l’achat pour faire une demande pour votre remise. Vous pouvez faire une demande lorsque vous aurez dépensé 300 $, avant 
les taxes, sur des produits d’énergie (une remise de 30 $). 
La remise ne dépend pas de votre niveau de revenu. Contactez AccessNS au 1-800-670-4357 ou visitez  
www.gov.ns.ca/snsmr/access/business/your-energy-rebate/general-public.asp 

Remboursement des impôts fonciers pour ainés pour l’année 2012 
Ce programme, qui est administré par Access Nova Scotia de la part du ministère des Services communautaires, 
est conçu pour aider les ainés à demeurer dans leurs foyers en leur fournissant un remboursement annuel des 
impôts fonciers. Le programme fournit aux  propriétaires admissibles un rabais de 50 % des impôts fonciers                      
municipaux payés l’année précédente jusqu'à un maximum de 600 $ par année.                                                                 
La date limite pour faire demande est le 31 décembre 2012. Pour admissibilité et autre information, s’il vous plaît 
téléphonez sans frais au 1-800-670-4357.  Les formulaires de demande sont disponibles au bureau du député 
Chris d’Entremont, ici au bureau municipal ou bien en ligne à  www.gov.ns.ca/snsmr/access/individuals/
consumer-awareness/property-tax-rebate-for-seniors.asp 

Pourquoi acheter local? 
En moyenne, chaque Canadien dépense 

environ 640 $ sur des achats de Noël. Vous 
pouvez aider à créer des emplois dans votre            

                    région en dépensant votre                
                    argent près de chez vous.   
                          Joyeux Noël a tous! 

Collecte des ordures pendant la saison des fêtes 2012Collecte des ordures pendant la saison des fêtes 2012Collecte des ordures pendant la saison des fêtes 2012   
 

La collecte des ordures prévue pour le mardi 25 décembre 2012 est remise au 
vendredi 28 décembre 2012, 

pour les résidents de Pubnico-Est, Argyle, Old School Road, Robert’s Island, 
Glenwood, Lower Eel Brook, Sainte-Anne-du-Ruisseau et la Pointe-à-Rocco. 

 

La collecte des ordures prévue pour le mardi 1er  janvier 2013 est remise au 
vendredi 4 janvier 2013, 

pour les résidents de la Butte des Comeau, Little River Harbour, Melbourne, 
Pleasant Lake, Gavel Road, Kemptville, Tusket et Lake Vaughn Road. 

Questions ?                                                                                                                 
Contactez Wasteco Ltd au 742-9496 ou la Municipalité à 648-2623. 

http://www.munargyle.com

